




 
AVENANT N° 1 

 AU PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITION 
D’UN TERRAIN 

 
 

Par la Commune  de Tourrettes sur Loup à la Communauté d’Agglomération Sophia 
Antipolis pour l’exercice de sa compétence optionnelle en matière de protection et de 

mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie (article 5.2.2 des statuts) 
 

Pris en application des articles L. 5211-5 III et L. 1321-1 à L. 1321-3 du Code Général des 
Collectivités Territoriales  

 
 
ENTRE  
 
La Commune de Tourrettes sur Loup, ayant son siège social Place Maximin Escalier, 06140 
Tourrettes sur Loup, représentée par son Maire, Monsieur BAGARIA Damien, agissant en vertu de 
la délibération du conseil municipal  
 
ci-après désignée « la Commune », 
 

        D’UNE PART  
 
ET  
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis,   représentée par son Vice-Président 
délégué à la gestion des déchets, Monsieur Eric MELE,  agissant en vertu de la délibération du 
Bureau Communautaire du 6 juin 2016, 
 
ci-après désignée « la CASA  », 
 
 

        D’AUTRE PART 
 
 
PREAMBULE 
 
Par procès-verbal en date du 28 janvier 2013, la Commune de Tourrettes sur Loup a mis à 
disposition de la Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis, pour l’exercice de sa 
compétence optionnelle en matière de protection et de mise en valeur de l’environnement et 
du cadre de vie (article 5.2.2 des statuts), un terrain dont elle est propriétaire. 
 
Cette mise à disposition s’est effectuée sur le fondement de l’article L .1321-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
 
 
 



Un avenant est aujourd’hui nécessaire afin de prendre en compte la désaffectation du bien de la 
part de la Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis, comme n’étant plus utile pour 
l’exercice de la compétence transférée et devant en conséquence faire retour dans le patrimoine 
communal conformément à l’article L. 1321-3 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 
Il a été convenu ce qui suit :  
 
Article 1er : bien désaffecté restitué 
 
Conformément à l’article 5 du procès-verbal signé en date du 28 janvier 2013, en vertu duquel 
« en cas de désaffectation totale ou partielle des biens mis à disposition, d’une réduction de 
compétence de l’EPCI, du retrait de la commune de l’EPCI ou en cas de dissolution de la CASA, la 
commune, propriétaire, recouvrera l’ensemble des droits et obligations sur ledit bien », le terrain 
désigné ci-après, n’étant plus utile pour l’exercice de la compétence transférée citée en objet, est 
restitué à la Commune. 
 
TERRAIN ETAT
Sis chemin de Pascaressa d’une surface approximative de 1000 
m2 

Le terrain est rendu à l’état nu, 
clôturé et doté d’un portail 
d’accès à double vantail. 

  
  
Article 2 : statut juridique des biens désaffectés restitués  
  
La Commune propriétaire recouvre l’ensemble des droits et 
obligations sur le bien. 
 

 

  
  
  
 

 
 

Fait à Sophia Antipolis,  en double exemplaire, le  
 

 
 
 
 
 

 
Pour la Commune de Tourrettes sur Loup  Pour la Communauté d’Agglomération 

Sophia-Antipolis   
Le Maire,   Le Vice-Président délégué à la 

gestion des déchets,  
        

 
 

Damien BAGARIA                       Eric MELE 




